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Commençons ce retour aux sources de l’école émancipatrice en évoquant, après bien d’autres, l’utopie 
fondatrice de Condorcet. Dans son Rapport et projet de décret sur l’organisation générale de l’instruction 
publique, lu à l’Assemblée nationale française en 1792, Condorcet propose de donner une instruction uni-
verselle à tous les individus1. D’après ce projet, il s’agirait d’un enseignement gratuit mais cependant ne 
pouvant être obligatoire, car il suppose la liberté de choix de la part d’individus autonomes. L’instruction, 
selon Condorcet, doit réaliser l’idéal d’émancipation individuelle et sociale.  L’accès de chacun au savoir et 
l’usage généralisé de la Raison favoriseront l’éveil de la conscience qui, à son tour, permettra à l’individu 
de se libérer de ses servitudes anciennes. Cet individu, doté d’une conscience éclairée, deviendra ainsi un 
citoyen capable d’exercer son libre-arbitre et prêt à souscrire aux droits et aux devoirs attachés à la démo-
cratie de type républicain. 
 
Les étapes historiques de l’institution de 
l’école démocratique 
 
Si ce n’est comme source d’inspiration des fon-
dateurs de l’école démocratique, le projet de 
décret de Condorcet de 1792 n’a reçu aucune 
suite politique directe. Un siècle plus tard, en 
France mais aussi en Belgique, les acteurs du 
champ politique et du champ intellectuel se sont 
mobilisés pour fonder l’instruction publique et 
instaurer l’école primaire gratuite et obligatoire.  
A partir d’alors, le qualificatif de « public » dési-
gne à la fois une école qui s’adresse à tous les 
enfants et une école qui est prise en charge par 
l’Etat. C’est à ce moment que le projet de l’école 
démocratique commence à se concrétiser politi-
quement. 
 
Nous distinguerons deux périodes dans l’histoire 
du développement du projet de l’école démocra-
tique.  La première période se déroule de la fin 
du 19e siècle jusqu’à la seconde guerre mondiale.  
Elle a vu s’instituer le principe de l’instruction 
publique, à partir de la loi van Humbéeck de 
1879 (en Belgique ), ainsi que l’école primaire 
pour tous, à partir des lois décrétant l’instruction 
gratuite et obligatoire jusqu’à 14 ans (en Belgi-
que, en 1914) ou 13 ans (en France, en 1882). 
 
Notons que la première période peut elle-même 
être subdivisée en deux phases : une première 
phase (au tournant des 19e et 20e siècles) qui 
correspond à l’instauration de l’instruction publi-
que, gratuite et obligatoire jusqu’à 14 ans et une 
seconde phase (recouvrant l’entre-deux-guerres) 
qui se caractérise, en outre, par l’émergence du 
principe de la promotion des meilleurs (sur base 
de la loi instaurant le Fonds des Mieux Doués, de 
1921).  Selon ce principe, les élèves « les mieux 
doués » d’origine modeste sont encouragés, par 
l’octroi de bourses, à poursuivre leurs études au-
delà de l’obligation scolaire jusqu’à 14 ans, en 

fréquentant soit l’école moyenne, soit l’école 
professionnelle moyenne (l’actuelle filière tech-
nique), soit même les humanités.   
 
Voilà la question centrale que nous voudrions 
traiter ici : comment la mouvance de l’Éducation 
nouvelle a-t-elle marqué les politiques scolaires 
belges, durant cette première période ? 
 
Nous identifions ensuite une seconde période 
qui s’étend du milieu du 20e siècle jusqu’à au-
jourd’hui. Elle est caractérisée par une nouvelle 
étape de la démocratisation scolaire : l’institution 
de l’école secondaire démocratique, à partir des 
lois organisant les trois filières2 d’enseignement 
secondaire (Loi organique de 1953) et établissant 
les trois réseaux3 d’enseignement (Pacte scolaire 
de 1958), et, un peu plus tard, celles officialisant 
la réforme de l’enseignement secondaire rénové 
(1971). 
 
Cette période nous apparaît en rupture avec la 
première période sur un certain nombre de points 
qui seront évoqués à la fin de cet exposé. 
 
La mouvance de l’Éducation nouvelle 
 
Quand nous envisageons l’influence de 
l’Éducation nouvelle sur la première période de 
la démocratisation scolaire, nous donnons à 
l’expression « Éducation nouvelle » un sens rela-
tivement précis et étroit.  Nous voulons désigner 
une « mouvance » au sein de laquelle on recon-
naît l’influence de certaines personnalités mar-
quantes dans le domaine pédagogique : en parti-
culier, Alexis Sluys et Ovide Decroly qui ont 
travaillé en Belgique et dont l’influence a dé-
passé nos frontières. Sluys et Decroly ont expé-
rimenté concrètement des méthodes actives avec 
des enfants de l’école primaire, tout en formali-
sant et en théorisant leur pédagogie. Cette mou-
vance qui s’appuie sur l’œuvre de pédagogues 
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belges, tout à la fois théoriciens et praticiens, 
compte aussi en son sein des acteurs de la sphère 
scientifique et de la sphère politique. Elle passe 
par un réseau d’échanges informels entre ces 
acteurs, sur un plan national et international, 
échanges qui ont également pris appui sur des 
structures organisées. Citons, par exemple, la 
Ligue belge de l’Enseignement, le Bureau inter-
national des Écoles nouvelles, devenu ensuite 
Ligue internationale de l’Éducation nouvelle, 
différents congrès, des instituts de recherche, des 
revues4. 
 
Ainsi définie, l’expression « Éducation nou-
velle » correspond donc à une forme socio-his-
torique spécifique, passant par des acteurs qui 
interagissent et sont situés dans un contexte his-
torique précis. Au-delà de cette forme, 
l’Éducation nouvelle désigne aussi la production 
d’une nouvelle manière de penser la pédago-
gie, une manière qui associe une vision positi-
viste du savoir à une conception philosophique 
de l’enfant et de la vie sociale.   
 
L’Éducation nouvelle s’appuie sur la conception 
d’un enfant considéré comme une personnalité à 
part entière, inscrite dans un milieu de vie 
concret, et dont les besoins et l’activité propres 
sont considérés comme le moteur de son appren-
tissage.  En cela, la mouvance de l’Éducation 
nouvelle reprend à son compte différents princi-
pes hérités d’une tradition déjà ancienne et très 
diversifiée, celle des pédagogies actives que nous 
n’envisageons pas ici dans leur globalité.   
 
Dans un autre chapitre de ces Actes, M. Crahay, 
en prolongement de R. Cousinet5, identifie trois 
courants distincts à l’intérieur des pédagogies 
actives et renvoie donc à une conception plus 
large de l’Éducation nouvelle que celle que nous 
délimitons ici.  Ainsi, dans les pédagogies actives 
en général, on peut distinguer un premier courant 
à caractère positiviste selon lequel l’enfant doit 
être considéré comme un observateur et un expé-
rimentateur par rapport à la réalité concrète.  
C’est ce principe que l’on retrouve dans 
l’expression « tâtonnement expérimental » cher à 
Célestin Freinet.   
 
Un second courant à caractère romantique ou 
« vitaliste »la confiance en la Nature, en l’énergie 
vitale qui s’incarne dans les potentialités innées 
de l’enfant.  Selon ce principe, l’éducation a 
comme but d’aider l’enfant à s’épanouir en 

s’appuyant sur son dynamisme et ses richesses, 
de manière spontanée et naturelle. En l’enfant, 
l’énergie vitale s’exprime de manière quasi-bio-
logique. On retrouve la philosophie de ce courant 
dans l’expression « méthode naturelle de lec-
ture » utilisée par Freinet. 
 
Le troisième courant est l’héritier du pragma-
tisme, une école philosophique de la fin du 
19e siècle aux États-Unis à laquelle se rattache 
John Dewey. Celui-ci, à la fois philosophe et 
pédagogue, fut le premier promoteur de la 
« pédagogie du projet » et du « learning by 
doing ».  Selon cette conception, l’éducation 
(comme la philosophie) doit être orientée  par le 
critère de l’efficacité par rapport à la capacité 
d’adaptation de l’être humain vis-à-vis de son 
milieu de vie et à sa capacité de transformation 
concrète de ce milieu.  Le lien de parenté avec la 
« pédagogie fonctionnelle » mise en avant par 
Edouard Claparède apparaît évident. 
 
Dans cet exposé, nous nous focaliserons sur le 
premier courant, à caractère positiviste, car c’est 
ce courant qui est privilégié par la mouvance de 
l’Éducation nouvelle, en tant que forme socio-
historique datée et située comme nous l’avons 
fait ci-dessus. 
 
En effet, la mouvance de l’Éducation nouvelle, 
outre la centration sur l’enfant inscrit dans son 
milieu de vie que partagent toutes les pédagogies 
actives, se caractérise d’une manière plus spéci-
fique par la recherche de connaissances scientifi-
ques ainsi que par la foi en la Science pour le 
progrès individuel et social. Rien d’étonnant à 
cela : les idées positivistes sont en phase avec la 
période considérée, celle de la l’industrialisation 
à la charnière entre le 19e et le 20e siècle. 
 
Comment la mouvance de l’Éducation nouvelle 
a-t-elle participé à l’élaboration progressive d’un 
« paradigme » ou d’une matrice pédagogique, 
c’est-à-dire d’une manière socialement partagée 
de définir les buts et les moyens de l’école démo-
cratique de la première période ? Cette élabora-
tion est inscrite dans la trame de l’histoire.  En 
effet, la nouvelle « matrice » émerge à un mo-
ment donné, est reconnue et partagée d’abord par 
un premier cercle de promoteurs, pour se diffuser 
ensuite au-delà de ce premier cercle, en particu-
lier dans le champ politique, et pour être adoptée 
enfin, plus largement, par les enseignants et les 
autres usagers de l’école6.   
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Ce retour aux sources de l’instruction publique et 
de l’école démocratique nous semble utile dans la 
mesure où il permet une mise en perspective des 
intentions sociales des acteurs d’hier comme de 
ceux d’aujourd’hui. Certaines idées 
« progressistes », héritées de ce passé, n’animent-
elles pas encore aujourd’hui certains acteurs qui 
sont en quête de nouvelles transformations ou qui 
s’opposent aux évolutions actuelles d’une école, 
toujours définie officiellement comme 
« démocratique » ? Essayons, dans un premier 
temps, de préciser les contours et le contenu de la 
matrice pédagogique de l’école démocratique du 
début du siècle, en lien avec la mouvance de 
l’Éducation nouvelle. Voyons, dans un second 
temps, comment les mesures législatives de la 
première période, celle de l’école primaire pour 
tous et de la promotion des meilleurs, en portent 
la trace. Indiquons enfin, dans un troisième 
temps, les ruptures introduites à la seconde pé-
riode, celle de la démocratisation de l’école se-
condaire. 
 
Première période (phase 1) : une école pri-
maire pour le peuple 
 
En réalité, la fondation de l’instruction publique 
à la fin du 19e siècle (lois van Humbeéck de 1879 
et 1880) et l’instauration de l’instruction gratuite 
et obligatoire au début du 20e siècle (lois de 1914 
et 1920), en Belgique, ne se réalisent pas 
conformément à l’utopie de Condorcet. Rappe-
lons-nous : le projet de ce dernier s’adressait à un 
individu libre et autonome, éclairé par la Raison 
et en quête de justice et de progrès social.  A la 
fin du 19e siècle et au début du 20e siècle, 
l’institutionnalisation de l’école primaire publi-
que se réalise au nom d’un projet de démocrati-
sation de l’instruction qui ne s’adresse pas tant à 
l’individu qu’à un groupe social : le peuple. Par 
ailleurs, il existe, en plus et à côté de cette école 
primaire populaire, un enseignement destiné à 
une minorité, les humanités, dont le recrutement 
social se fait dans la petite bourgeoisie et la 
bourgeoisie et dont les méthodes s’inscrivent 
nettement dans le courant pédagogique tradi-
tionnel centré sur la transmission et 
l’appropriation de modèles de pensée préexis-
tants (la pensée des grands auteurs littéraires, 
celle des grands savants ou celle des grands phi-
losophes).  Notons que l’appropriation de cette 
pensée suppose non seulement la familiarisation 
avec un contenu mais en outre la maîtrise pro-

gressive de la forme servant à son expression : la 
littérature et ses styles, les langues anciennes, le 
langage mathématique. 
 
Ajoutons une remarque au sujet de la pédagogie 
traditionnelle en vigueur dans les humanités de la 
première période. Comme l’explique M. Crahay 
dans ce même recueil, il ne faudrait pas assimi-
ler, de manière simpliste et réductrice, le courant 
de la pédagogie traditionnelle aux méthodes pu-
rement directives et passives.  La pédagogie tra-
ditionnelle implique également l’initiative et 
l’activité personnelles de l’élève.  En effet, elle 
donne une place à l’appropriation progressive et 
active de modèles de pensée complexes (conte-
nus et formes), conduisant à forger à la fois 
l’intelligence et le caractère de la future élite.  La 
pédagogie traditionnelle n’est donc pas non plus 
purement passéiste : elle est censée préparer les 
jeunes à affronter les défis qui les attendent dans 
leur future vie adulte. 
 
Au moment de l’instauration de l’instruction 
gratuite et obligatoire, les écoles de type 
« humanités » comprennent en leur sein des clas-
ses préparatoires qui donnent un programme 
spécifique aux enfants en âge d’école primaire.  
Ces classes sont donc une sorte de variante 
d’école primaire.  C’est pourquoi on peut parler 
alors d’un enseignement cloisonné, comprenant 
deux itinéraires parallèles, complètement étan-
ches et distincts selon l’origine sociale de ceux à 
qui ils s’adressent.  Cette situation est non seule-
ment acceptée mais même voulue par les instan-
ces politiques de l’époque. 
 
L’instruction obligatoire qui voit le jour au début 
du 20e siècle, en Belgique, va de pair avec 
l’élaboration progressive d’une manière radica-
lement nouvelle de penser l’école démocratique.  
Une rupture intervient alors avec les conceptions 
qui prévalaient jusque là, à savoir la pédagogie 
traditionnelle à dominante intellectuelle, pour les 
enfants de l’élite fréquentant les classes prépara-
toires des humanités, et la pédagogie tradition-
nelle à dominante moralisatrice, pour les enfants 
du peuple fréquentant les écoles primaires. 
 
Un projet social : forger l’Individu personnel-
démocratique 
 
Avec l’instauration de l’instruction publique et 
de l’instruction gratuite et obligatoire, l’école 
primaire du peuple poursuit le projet social de 
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forger un nouveau type d’individu que certains 
sociologues désignent par l’expression Individu 
personnel-démocratique7.  Il s’agit en réalité 
d’un individu unique et à nul autre pareil, certes, 
mais aussi d’un individu relié à une entité col-
lective et abstraite, une Société d’égaux qui 
s’incarne dans l’Etat démocratique.   
 
Dans le contexte socio-historique de 
l’industrialisation, la promotion de la figure de 
l’individu moderne suppose son émancipation de 
ses attaches traditionnelles, inscrites dans une 
conception communautaire de la vie sociale, 
passant par des liens concrets entre les personnes 
et par une définition statutaire de la position de 
chacun à l’intérieur de ces liens concrets8 : par 
exemple, le père et ses fils ou le chef de famille 
et son épouse, au sein de la famille ; le patron et 
ses employés ou le maître-compagnon et ses 
apprentis, au sein de la petite entreprise patri-
moniale (artisanat, petit commerce, exploitation 
agricole, manufacture), etc. Avec 
l’industrialisation, la nouvelle figure de 
l’individu se conçoit comme détachée de ses 
appartenances concrètes, comme autonome et 
dotée de libre choix, mais aussi comme relevant 
de relations régies par l’intermédiaire de 
contrats, de manière impersonnelle et abs-
traite  : par exemple, un salarié dans le cadre de 
l’entreprise industrielle ou un citoyen dans le 
cadre de l’État-nation.   
 
Cette nouvelle conception du lien entre l’individu 
et la Société peut être reliée au courant du 
« solidarisme » selon lequel l’individu se définit 
simultanément comme doté d’une conscience 
individuelle et autonome et comme doté d’une 
conscience collective, porteuse d’un sentiment 
d’appartenance à un ensemble abstrait dans le-
quel chaque partie (l’individu) est solidaire du 
tout (l’État, la Société, l’Économie), etc.   
 
Encore faut-il que ce nouveau type de personna-
lité soit produite, forgée, éduquée.  Et c’est ici 
que l’instauration de l’école primaire démocrati-
que pour le peuple et l’élaboration de la nouvelle 
matrice pédagogique qui l’accompagne sont 
appelées à jouer un rôle de premier plan. 
 
En effet, à l’école, la première place est donnée à 
l’écrit ainsi qu’à une organisation du temps et de 
l’espace découpée et réglementée, de type bu-
reaucratique. A travers des manuels scolaires, des 
programmes et des règles scolaires, décidées par 

les autorités publiques et applicables partout, se 
révèle le caractère objectif et égalitaire de l’école 
qui se présente comme la même pour tous.  
Ainsi, l’école apprend à chaque enfant à 
appartenir à une société commune à tous.  En 
même temps, à l’école, l’Individu personnel-dé-
mocratique apprend aussi à exister par lui-même, 
à penser de manière autonome et à se détacher de 
ses allégeances idéologiques particulières, que ce 
soit l’autorité des prêtres, celle du pater familias 
ou celle de l’autorité politique du lieu.  Et c’est à 
ce projet social et politique de fabriquer un nou-
vel Individu personnel-démocratique, qui tout à 
la fois existe par lui-même et se sent relié et soli-
daire de la Société et de la Nation, que la mou-
vance de l’Éducation nouvelle vient apporter des 
éléments essentiels, en contribuant à définir une 
nouvelle matrice pédagogique.  Plusieurs lois 
fondatrices de l’instruction publique et de 
l’instruction primaire gratuite et obligatoire en 
Belgique, en portent la trace. 
 
Les idées pédagogiques de l’Éducation nou-
velle à propos de l’école primaire 
 
Une personnalité de la mouvance de l’Éducation 
nouvelle en Belgique comme Alexis Sluys 
(1849-1939) a joué un rôle moteur dans le projet 
de l’instruction publique et de l’école primaire 
gratuite et obligatoire, durant la seconde moitié 
du 19e siècle.  Il fut le fondateur et le directeur de 
l’École modèle de Bruxelles et l’un des piliers de 
la Ligue belge de l’Enseignement, à la base de la 
création de cette école expérimentale.  Dans le 
cadre de ces deux institutions, ce pédagogue a 
promu et propagé, à la fois sur le plan pratique et 
sur le plan des idées, des méthodes actives 
s’appuyant sur l’observation et la modélisation 
de la réalité par les enfants.  Il les qualifia de 
« méthodes intuitives-actives ».  A l’École mo-
dèle, il instaura des cours de sciences dès la pre-
mière classe primaire.  Diverses écoles commu-
nales bruxelloises, dont l’école normale Charles 
Buls (sous les auspices de la Ville de Bruxelles), 
comptaient en leur sein plusieurs membres actifs 
de la Ligue belge de l’Enseignement et reprirent à 
leur compte les idées pédagogiques nouvelles de 
Sluys qui eut également l’occasion de les propa-
ger à travers les publications et les congrès de la 
Ligue. 
 
Voici, par exemple, comment il présente la mé-
thode intuitive-active dans son ouvrage Mémoi-
res d’un pédagogue, paru en 1939. 
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« Le point de départ était toujours 
l’intuition sensible : nous montrions aux 
enfants des objets « in natura » et à leur 
défaut, des modèles, des estampes ; nous 
leur faisions observer des phénomènes 
naturels ou reproduits expérimentale-
ment, non seulement par la vue mais 
aussi par l’ouïe, le toucher, bref tous les 
sens selon la nature de la réalité.  Ainsi 
tous nos élèves étaient toujours intellec-
tuellement actifs pendant nos leçons 
d’intuition [...].  Ils assimilaient directe-
ment ce qu’ils avaient observé, expéri-
menté, découvert.  Le savoir purement 
verbal et livresque était prohibé radica-
lement [...]. »9 
 

La figure belge la plus connue et la plus mar-
quante de la mouvance de l’Éducation nouvelle 
est sans conteste le médecin Ovide Decroly 
(1871-1932).  Comme pédagogue, Decroly fut 
actif sur le terrain.  Il fut aussi un chercheur et un 
professeur d’université, contribuant à la nais-
sance de la psychologie du développement de 
l’enfant et de la pédagogie expérimentale comme 
nouvelles disciplines scientifiques. 
 
Decroly, lui-même membre du Conseil général 
de la Ligue belge de l’Enseignement, fut en 
contact avec les idées de Sluys.  Il travailla dans 
le cadre de l’inspection médicale scolaire de la 
Ville de Bruxelles.  A partir de cet ancrage insti-
tutionnel, il s’intéressa à l’éducation des enfants 
« anormaux ».  Il fonda alors sa propre école où 
il développa une expérience pratique de la 
pédagogie active.  Il intégra la méthode intuitive-
active à l’intérieur d’un système complet 
d’enseignement qu’il qualifia d’enseignement 
« dans la vie et pour la vie ».  Ce système, il 
l’appliqua d’abord aux enfants « anormaux », 
puis aux enfants “ normaux ” (pour lesquels il 
créa une seconde école).  Ces méthodes et ces 
idées se diffusèrent à leur tour au sein des 
différentes écoles communales bruxelloises, par 
le biais de la Ligue belge de l’Enseignement et, 
plus largement, au travers du réseau international 
de l’Éducation nouvelle, réseau qui s’est organisé 
et structuré en un véritable mouvement, après la 
première guerre mondiale. 
 
L’œuvre de Decroly se caractérise par un im-
portant volet pratique, étroitement associé à une 
réflexion scientifique. Ainsi, il mit au point des 

méthodes (les centres d’intérêt, la méthode glo-
bale de lecture, etc.) et conçut des programmes 
d’enseignement (c’est-à-dire des séquences suc-
cessives de centres d’intérêts) qu’il appliqua 
d’abord lui-même dans les écoles qu’il dirigeait 
et qui inspirèrent ensuite d’autres praticiens.  
Simultanément, il développa une conception de 
l’apprentissage, de l’éducation et de l’orientation 
professionnelle et scolaire, qu’il s’attacha à éla-
borer sur un plan théorique. 
 
Du champ pédagogique au champ politique 
 
Qu’en est-il alors de l’impact direct, en Belgique, 
des idées pédagogiques issues de la mouvance de 
l’Éducation nouvelle sur les textes législatifs et 
sur les programmes officiels de l’école primaire 
du peuple, d’abord au moment de l’instauration 
de l’instruction publique (fin du 19e siècle), puis 
de celle de l’instruction gratuite et obligatoire 
(début du 20e siècle).  Cet impact est visible à 
trois reprises, au moins. 
 
Tout d’abord, on peut repérer l’influence des 
idées pédagogiques de l’Education nouvelle au 
moment de l’instauration du principe de 
l’instruction publique, sous le ministère du libé-
ral Pierre van Humbeéck (1878-1884).  Les lois 
scolaires de van Humbeéck comportent un im-
portant volet pédagogique, moins souvent évoqué 
et nettement moins connu que leur volet idéolo-
gique.  Le volet idéologique des lois van 
Humbeéck concerne la lutte scolaire entre catho-
liques et libéraux, autour de la notion de laïcité et 
du refus du cours de religion dans le cadre de 
l’instruction publique.  Du point de vue pédago-
gique, les réformes de van Humbeéck portent 
clairement la marque des idées de la Ligue belge 
de l’Enseignement et de leurs applications à 
l’École modèle10.  Ainsi, l’Arrêté ministériel de 
1880 établissant les programmes pour 
l’enseignement primaire communal et 
l’enseignement normal de l’État, renforce et 
enrichit les matières à enseigner et, en particulier, 
les sciences. Les dispositions ministérielles se 
réfèrent aussi à la méthode intuitive-active 
comme moyen de rendre l’instruction plus effi-
cace11. 
 
Les idées de l’Éducation nouvelle imprègnent 
également certaines mesures législatives liées à 
l’instauration de l’instruction gratuite et obliga-
toire jusqu’à 14 ans (1914) et, en particulier, 
celles qui concernent la mise sur pied du qua-
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trième degré.  Le quatrième degré était destiné 
aux enfants du peuple, âgés de 12 à 14 ans, pour 
qu’ils y achèvent leur temps d’obligation sco-
laire.  La mise en place effective du quatrième 
degré n’eut lieu qu’après la première guerre 
mondiale.  C’est sous le ministère du socialiste 
Jules Destrée (1919-1921) que fut promulgué, 
par un Arrêté royal daté de 1920, un programme 
d’essai pour ce quatrième degré.   
 
Il faut resituer ce nouveau programme à 
l’intérieur d’une polémique dont nous n’avons 
pas le temps de retracer l’histoire ici12.  Disons 
simplement que cette polémique opposa deux 
conceptions contradictoires du quatrième degré.  
La première était défendue par le ministre catho-
lique P. Poullet (1911-1919) et l’inspecteur 
L. De Paeuw qui lui était proche. Tous deux 
concevaient le quatrième degré comme des 
classes pré-professionnelles où se donnerait déjà 
une éducation manuelle aux enfants du peuple.  
L’autre conception était défendue par le ministre 
J. Destrée qui, conformément aux principes dé-
fendus par les socialistes, voulait garder au qua-
trième degré un caractère d’instruction générale 
et le débarrasser de toute orientation pré-profes-
sionnelle.  Selon ces principes, le quatrième de-
gré ne pouvait être autre chose que le parachè-
vement de l’école primaire du peuple.  C’est ainsi 
qu’à son tour, le programme expérimental de 
1920 se réfère explicitement à la méthode intui-
tive-active mise en avant par les pionniers de 
l’Ecole modèle, dès 1875, et préconise la mé-
thode des centres d’intérêt développés par 
O. Decroly, dès le début du 20e siècle. 
 
Voici, à titre d’exemple, un extrait du programme 
d’essai pour le quatrième degré primaire de 1920. 
 

« Il est recommandé aux instituteurs et 
aux institutrices de grouper des matières 
par la méthode des centres d’intérêt qui 
s’adapte de manière particulièrement 
heureuse aux exercices d’observation sur 
lesquels se basera l’enseignement des 
quatrièmes degrés.  [...]   
Sciences naturelles. L’instituteur ayant 
suscité la curiosité de ses élèves à 
l’égard du milieu local, il tirera parti des 
observations faites pour dégager les 
principes scientifiques inclus et pour 
faire appliquer ses principes à la com-
préhension de nouveaux faits observés 
ou d’applications et à la solution de pro-

blèmes.  Outre apprendre à observer at-
tentivement les phénomènes naturels, le 
but à atteindre sera surtout d’y faire ré-
fléchir les enfants en les exerçant à ré-
péter eux-mêmes les expériences les plus 
simples, à en varier les conditions [...] et 
à en interpréter les résultats. »13 

 
Une quinzaine d’années plus tard, l’influence des 
idées pédagogiques de la mouvance de 
l’Éducation nouvelle est repérable une troisième 
fois dans le champ des politiques scolaires 
concernant l’école primaire.  L’analyse de 
contenu du plan d’études de 1936, élaboré pour 
l’enseignement primaire, sous le ministère du 
libéral François Bovesse (1935-1936), permet de 
montrer l’étroite parenté entre ce programme 
« progressiste » et la pédagogie decrolyenne14.   
 
L’influence des idées pédagogiques des deux 
personnalités belges appartenant à l’Éducation 
nouvelle (Sluys et Decroly) sur les acteurs politi-
ques et sur les dispositions législatives prises à 
l’occasion de la mise en place de l’école primaire 
pour le peuple ne fait donc aucun doute...  Il nous 
reste à dégager la signification de cette influence 
par rapport au projet social sous-jacent aux poli-
tiques scolaires en question.  Souvenons-nous du 
contexte socio-historique de l’époque.  En défen-
dant le projet d’une école primaire gratuite, obli-
gatoire et dégagée de l’influence religieuse, les 
progressistes de la fin du 19e siècle (libéraux-
radicaux et socialistes) visent l’émancipation du 
peuple, au sein d’une société de classes dont la 
légitimité n’est nullement remise en question.  
Dans ce contexte, comment les emprunts faits à 
la mouvance de l’Éducation nouvelle par plu-
sieurs textes législatifs contribuent-ils au double 
projet social de l’intégration des classes populai-
res à la Société et de l’émergence de la figure de 
l’Individu personnel-démocratique ? 
 
Une matrice pédagogique articulant les di-
mensions politiques, sociales et pédagogiques 
du projet de l’école primaire démocratique 
 
Les idées pédagogiques de l’Éducation nouvelle 
apparaissent en cohérence avec les conceptions 
de philosophie sociale du « solidarisme » dont 
nous avons déjà parlé ci-dessus.  Les idées du 
« solidarisme » ont été défendues par le fonda-
teur de la sociologie de l’éducation en France, 
Émile Durkheim. Ces mêmes conceptions im-
prègnent les mesures législatives de Jules Ferry 
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lorsqu’il instaura l’école laïque, gratuite et obli-
gatoire, en 1882, en France, tout comme elles 
influencent les acteurs politiques dont il vient 
d’être question, ceux-là même qui furent les 
promoteurs de l’école primaire pour tous, en 
Belgique. 
 
Selon ces conceptions, dans un contexte caracté-
risé par la montée de l’individualisme, l’école 
primaire publique est un élément-clé pour inté-
grer le peuple dans la société industrielle, le pré-
parer à exercer sa citoyenneté, favoriser la cohé-
sion sociale, sans pour autant que ne soit prônée 
une quelconque égalité entre les classes sociales..  
A cette époque, l’école primaire du peuple n’a 
pas pour mission de participer à l’élargissement 
de l’élite. Le savoir (basé sur la Science et la 
Raison) doit permettre aux enfants d’ouvriers de 
trouver leur place dans la nouvelle société mar-
quée par la division sociale du travail.  Selon le 
« solidarisme », l’École et l’État ont partie liée 
pour créer le lien social et compenser la dynami-
que d’individualisation initiée par le développe-
ment industriel.  Le lien social exige qu’émerge 
un sentiment de solidarité, et en particulier, un 
sentiment de solidarité nationale.   
 
Sur le plan pédagogique, l’observation active du 
milieu par l’enfant et la conception positiviste du 
savoir, introduites à l’école primaire sous 
l’influence de l’Éducation nouvelle, peuvent 
contribuer à la création de la cohésion sociale. En 
effet, apprendre à reconnaître les faits conduit 
l’enfant à adopter une attitude nouvelle : la valo-
risation de l’objectivité, le rejet des préjugés, 
l’échange et le partage des points de vue.  
L’objectivité elle-même conduit à l’universalité.  
Par la Raison s’installera la compréhension uni-
verselle entre les citoyens, remplaçant 
l’opposition entre les particularismes, entre les 
opinions partisanes. L’idée de neutralité de 
l’enseignement suppose que la Raison est un 
facteur d’unanimité entre les personnes, déta-
chées de leurs attaches particulières. Apprendre à 
se conformer au réel par l’adoption de la mé-
thode intuitive-active ainsi que par la confronta-
tion des points de vue au sein du petit groupe 
d’enfants que cette méthode implique, voilà une 
manière d’apprendre à ceux-ci à accepter des 
arguments qui tiennent leur vérité de leur carac-
tère objectif et vérifiable par tous. Voilà un 
moyen d’apprendre aux enfants à se décentrer de 
leur point de vue particulier et à trouver leur 
place dans la Société (globale et abstraite), basée 

sur la démocratie et la division sociale du travail.  
La méthode intuitive-active constitue une initia-
tion à la science : elle introduit à une attitude 
expérimentale, de type scientifique. Elle substitue 
le positivisme qui s’appuie sur une activité de 
recherche, au simple scientisme qui se contente 
d’un exposé verbal et livresque de la science. A 
l’école primaire, la méthode intuitive-active re-
vient à la mise en œuvre d’un début de démarche 
scientifique avec les enfants, à titre d’initiation à 
une attitude positiviste. 
 
Les méthodes de l’Éducation nouvelle associent 
aux démarches d’observation active du milieu, la 
place importante donnée à la coopération et au 
travail de groupe entre les enfants.  Cette coopé-
ration, partie intégrante de la méthode intuitive-
active, favorise à son tour l’adoption de l’attitude 
positiviste liée à ce modèle d’apprentissage : 
reconnaissance des faits comme extérieurs à soi, 
confrontation des points de vue entre enfants, 
élaboration d’une modélisation et d’une formula-
tion communes. En plus de sa portée intellec-
tuelle, la coopération en classe se voit dotée 
d’une portée plus explicitement morale pour 
éduquer le citoyen. L’autonomie de pensée et 
d’action que développent les méthodes de 
l’Éducation nouvelle prépare ainsi directement à 
l’exercice de la citoyenneté et de la solidarité 
sociale15.   
 
L’affirmation de la portée morale des méthodes 
de l’Éducation nouvelle, en particulier pour 
l’éducation à la compréhension mutuelle, est 
encore plus explicite après la guerre 14-18, 
lorsqu’elle s’inscrit dans le courant du pacifisme, 
très actif à cette époque. Ce sont ces convictions 
morales et cet attachement au pacifisme qui pré-
sident à la création de la Ligue internationale 
pour l’Éducation nouvelle, en 1921. Au sein de 
la Ligue internationale vont converger des cou-
rants et des hommes qui, avant la première 
guerre, travaillaient de manière dispersée dans 
divers pays. Pendant l’entre-deux-guerres, 
l’organisation de congrès, la publication de re-
vues, la mise sur pied d’un Bureau international, 
sous l’égide de la Ligue internationale, vont 
constituer autant de vecteurs permettant à 
l’Éducation nouvelle de diffuser ses pratiques et 
ses théories. Durant cette période, l’Éducation 
nouvelle, défendant notamment les idées que 
nous venons de synthétiser, correspond à un 
véritable mouvement international organisé.   
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Première période (phase 2) : une démocratisa-
tion limitée de l’enseignement secondaire 
 
Durant la première phase de la mise sur pied de 
l’école démocratique, l’enjeu est avant tout 
d’instaurer l’instruction primaire gratuite et obli-
gatoire pour le peuple. Après la guerre 14-18, 
commence alors une seconde phase au cours de 
laquelle furent forgés plusieurs projets débordant 
le cadre de l’école primaire.  Il s’agit cette fois de 
démocratiser l’accès à l’école secondaire. 
Comme moteurs de ce projet, on trouve des in-
tellectuels français, regroupés sous le nom des 
Compagnons de l’Université nouvelle, qui, au 
lendemain de la première guerre mondiale, dé-
nonçaient les injustices sociales dont ils furent les 
témoins dans les tranchées. Ils voulaient intro-
duire plus de justice sociale, grâce à l’éducation.  
Ils n’acceptaient pas que l’enseignement se-
condaire soit réservé aux seuls enfants de l’élite 
et reproduise les privilèges sociaux. Ils 
s’élevaient contre le cloisonnement de 
l’enseignement et mirent en avant la revendica-
tion de « l’École unique ». Sous ce label, il faut 
entendre le projet de supprimer purement et sim-
plement les classes préparatoires des humanités 
(qui se donnaient dans les établissements 
d’enseignement secondaire) et de les intégrer aux 
écoles primaires, de sorte qu’il n’existe qu’un 
seul enseignement primaire, le même pour tous 
les enfants, mis ainsi sur pied d’égalité pour ac-
céder aux humanités, quelle que soit leur origine 
sociale. Cette revendication fut défendue en 
Belgique par la Ligue belge de l’Enseignement et 
relayée également par des acteurs politiques. 
 
En Belgique (comme en France), différentes 
mesures législatives furent prises dans les an-
nées ’20, notamment sous le ministère du socia-
liste Camille Huysmans (1925-1927). Elles ré-
alisèrent en partie ce rapprochement.  Mais ne 
nous méprenons pas ! L’intention sociale prési-
dant à ces mesures n’est pas alors d’ouvrir lar-
gement l’accès aux études supérieures : il s’agit 
de réserver l’accès des humanités aux seuls élé-
ments qualifiés de « mieux doués ». Cette politi-
que répond au principe de la promotion des 
meilleurs.  Ainsi, en 1921, la loi qui institue 
l’octroi de bourses aux « mieux doués » énonce 
son but en ces termes : 
 

« procurer aux enfants de condition peu 
élevée et de mérite exceptionnel, les 

moyens de poursuivre leurs études après 
l’école primaire. »16   
 

Le progrès social envisagé ici est de permettre 
l’accès aux études secondaires, non pas sur base 
de l’origine sociale comme c’était le cas 
jusqu’alors, mais sur base de données supposées 
objectives et neutres socialement : les résultats 
scolaires obtenus en fin d’école primaire et sur-
tout, les aptitudes observables chez les enfants 
« mieux doués ». 
 
Les idées pédagogiques de l’Éducation nou-
velle : de l’élève observateur à l’élève ob-
servé… et orienté 
 
Dans la seconde phase, comme dans la première, 
la parenté entre les idées des promoteurs de 
l’Éducation nouvelle et le projet de démocratisa-
tion limitée de l’enseignement secondaire appa-
raît étroite. En effet, ce projet implique une sé-
lection plus objective et plus scientifique des 
élites, sur base de la mise en évidence des aptitu-
des individuelles. Différentes personnalités de la 
mouvance de l’Éducation nouvelle ont participé 
au projet d’une meilleure orientation et sélection 
scolaire et professionnelle, à la fois sur le plan 
scientifique et pratique : c’est le cas de 
Edouard Claparède, en Suisse, de Henri Wallon, 
en France, et de Ovide Decroly, en Belgique. 
 
Dans la première phase, nous avons vu 
l’influence des méthodes pédagogiques de 
l’Éducation nouvelle qui s’appuient sur une 
conception de l’apprentissage centrée sur l’idée 
d’un Enfant-Sujet. C’est cet Enfant-Sujet qui 
observe et interagit avec son milieu et avec ses 
pairs. Cette conception, marquée par une vision 
positiviste du savoir et de l’instruction, comme 
nous l’avons développé ci-dessus, va de pair avec 
l’émergence de nouvelles sciences humaines : la 
psychologie du développement de l’enfant ainsi 
que la pédagogie expérimentale.   
 
Ces deux disciplines impliquent à leur tour ob-
jectivité, observation et mesure, et mettent en 
œuvre des démarches de recherche inspirées des 
sciences de la nature. Pour leur part, ces disci-
plines s’appuient sur le principe d’un Enfant-
Objet. Lors de la seconde phase, ce second prin-
cipe occupe le devant de la scène pédagogique et 
politique. C’est cet Enfant-Objet qui doit être 
observé, étudié, mesuré, en vue de l’éduquer et 
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de l’orienter le plus rationnellement et efficace-
ment possible.   
 
Les deux points de vue constituent en quelque 
sorte les deux faces d’une même réalité : 
l’enfant-observateur de son milieu de vie, regardé 
du dedans, par les méthodes pédagogiques rele-
vant de la mouvance de l’Éducation nouvelle, et 
l’enfant observé au sein de son milieu de vie, 
regardé du dehors, grâce aux outils scientifiques 
de la psychologie et la pédagogie expérimentale, 
relevant également de la mouvance de 
l’Éducation nouvelle. 
 
Dans le domaine de l’observation des aptitudes 
des individus en vue d’une orientation plus ra-
tionnelle et plus efficace, Decroly développa une 
activité à la fois pratique et théorique originale. 
En 1911, fut créé à Bruxelles le premier Office 
d’Orientation professionnelle, sous l’égide de la 
Société belge de Pédotechnie dont Decroly est 
l’un des membres fondateurs. Les jeunes qui se 
présentaient à l’Office passaient un examen ap-
profondi, comprenant toute une série de tests et 
d’observations, concernant aussi bien les aspects 
médicaux, les résultats scolaires, les capacités 
motrices et psychomotrices, les aptitudes intel-
lectuelles et les traits de caractère. C’est à propos 
de ces deux derniers aspects que Decroly mit au 
point une batterie d’outils d’observation et de 
mesure des caractéristiques individuelles. A titre 
d’anecdote, signalons que le questionnaire de 
Decroly sur le caractère comprend alors 222 
questions ! 
 
L’ensemble de ces examens, très complets, utili-
sés dans le premier Office d’Orientation profes-
sionnelle, fut qualifié de Méthode de Bruxelles. 
Celle-ci apparaissait d’avant-garde pour 
l’époque : elle fut expérimentée et formalisée 
avant la première guerre mondiale. A partir du 
moment où ils furent reconnus par l’État, en 
1936, les Offices d’Orientation scolaire et profes-
sionnelle se multiplièrent. Dans leur prolonge-
ment direct, les premiers Centres P.M.S. furent 
créés par l’État, en 1949, à titre expérimental.  
 
Le credo positiviste des promoteurs de 
l’Éducation nouvelle 

 
« Le gouvernement démocratique doit 
être considéré comme la forme d’État la 
plus appropriée pour favoriser 
l’évolution et l’adaptation au progrès. Il 

impose des tâches plus complexes et 
plus variées, de plus grandes responsa-
bilités aux dirigeants. Plus que tout au-
tre, il exige le concours de l’élite mais 
d’une élite préparée spécialement à son 
rôle et recrutée par des procédés plus ra-
tionnels que ceux qui ont présidé le plus 
souvent à la sélection des castes aristo-
cratiques d’autrefois.  [...] L’école uni-
que ne pourra répondre à ce qu’on attend 
d’elle que si elle favorise cette sélection 
et prépare cette élite à remplir son rôle.  
[...] L’école unique devra être une école 
active selon les conceptions de Dewey, 
Ferrière, Jolliet et d’autres.  [...] Pour 
sauvegarder l’originalité des enfants 
mieux doués, le système d’auto-éduca-
tion et d’individualisation des activités 
sera réalisé autant que possible.  [...] On 
donnera à l’élite douée au point de vue 
social, l’occasion d’apprendre à diriger, 
à organiser, à prendre des initiatives et à 
les mener jusqu’au bout. L’élite sera 
préparée à remplir son rôle dans la vie de 
la cité, de la nation, du monde en com-
prenant que ce rôle doit être surtout de 
participer directement au bien commun, 
de mettre ses aptitudes au service de ses 
semblables. »17 
 

Cette citation est révélatrice de la cohérence de la 
pensée psychopédagogique et sociopolitique de 
Decroly. Elle associe différents thèmes : la dé-
mocratie, le progrès, les pratiques de l’Éducation 
nouvelle tant sur un plan intellectuel que moral, 
la sélection et l’orientation rationnelles des 
« mieux doués », enfin « l’école unique » per-
mettant l’accès aux études supérieures en fonc-
tion des aptitudes de chacun, et non en fonction 
de son origine sociale. 
 
Le raisonnement tenu par Decroly illustre com-
bien les idées de la mouvance de l’Éducation 
nouvelle en Belgique sont marquées par un posi-
tivisme radical : la rationalité scientifique est 
supposée résoudre tous les problèmes, y compris 
la question de l’injustice et des inégalités socia-
les. 
 
Seconde période : l’école secondaire de 
l’égalité des chances généralisée 
 
Après la seconde guerre mondiale, les politiques 
scolaires menées en Belgique conduisent à dessi-
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ner une toute nouvelle architecture au projet de 
l’école démocratique. Le système 
d’enseignement instauré alors comprend une 
école primaire de base commune pour tous, don-
nant ensuite accès à deux filières d’enseignement 
secondaire qui sont proclamées comme de va-
leurs équivalentes : les humanités générales et les 
humanités techniques. A ces dernières vient 
s’adjoindre une troisième filière, la filière profes-
sionnelle, instituée pour les élèves plus faibles.   
 
Au-delà de ce changement de structures, ce sont 
aussi les conceptions concernant la démocratisa-
tion de l’école qui changent en profondeur.  Cette 
fois, il ne s’agit plus d’ouvrir timidement la porte 
des humanités aux seuls enfants « mieux doués », 
mais de mettre tous les enfants sur pied d’égalité 
sur la ligne de départ de l’enseignement se-
condaire. La politique de démocratisation sous-
crit à un principe en rupture avec ceux de l’étape 
précédente : non plus la promotion des meilleurs 
mais l’école de l’égalité des chances généralisée.   
 
Dans les années ‘70, l’enseignement secondaire 
rénové (le Rénové) va pousser plus loin l’idéal de 
l’École unique, en créant un tronc commun qui 
inclut l’école primaire et les deux premières an-
nées du secondaire. Sur ce tronc commun 
s’instaure alors une école secondaire multilaté-
rale, offrant des options variées, des passerelles 
multiples et des parcours individuels différenciés, 
pour ce qui est des quatre années supérieures du 
secondaire18.   
 
Nouvelles structures, nouveau projet de démo-
cratisation d’un enseignement secondaire large-
ment ouvert à chaque enfant, cette transformation 
va de pair avec une nouvelle définition de 
l’élève-individu et une nouvelle conception de 
l’acte d’apprentissage à l’école secondaire. 
Nous nous contenterons ici de dessiner les 
contours de ces nouvelles conceptions tout à la 
fois philosophiques, sociales et pédagogiques.   
 
A la différence de ce qui s’est passé dans la pre-
mière période, à propos de l’école primaire et de 
la promotion des meilleurs, cette fois, l’école 
secondaire en se démocratisant n’est plus suppo-
sée s’adresser à un groupe social clairement 
identifié (le peuple), mais, au contraire, s’ouvrir à 
un individu défini comme unique, considéré en 
lui-même et non-situé socialement.   
 

Autre différence : alors que l’école primaire du 
peuple a élaboré sa matrice pédagogique sur le 
« solidarisme » et l’universalisme, la démocrati-
sation de l’école secondaire multilatérale 
s’appuie sur des principes de pluralisme culturel, 
d’acceptation des différences, de diversification 
des formes d’excellence.   
 
Enfin, sur le plan des méthodes éducatives, l’idée 
centrale de la première période se base sur une 
attitude positiviste, une reconnaissance des faits à 
travers l’observation de la réalité et 
l’expérimentation active par le groupe d’enfants. 
La démocratisation de l’école secondaire, en 
particulier à l’occasion de l’instauration de 
l’enseignement secondaire rénové, porte égale-
ment la marque des emprunts faits aux méthodes 
actives, mais d’une manière beaucoup plus hété-
rogène.   
 
Le Rénové et les emprunts aux méthodes acti-
ves 
 
Pour certains, l’instauration du Rénové a été 
l’occasion d’appliquer les démarches de 
l’Éducation nouvelle d’inspiration positiviste à 
de nouvelles matières introduites au programme.  
Ainsi, par exemple, le nouveau cours d’Initiation 
à la Vie sociale (I.V.S.) au programme du pre-
mier degré de l’enseignement secondaire, au 
début de la mise en place du Rénové, fut 
l’occasion d’adapter la même attitude objective, 
scientifique et critique à de nouveaux contenus, 
issus des sciences humaines.   
 
Avec le Rénové, le principe de l’observation 
objective des aptitudes de chaque enfant, devant 
préparer son choix personnel d’études, se situe 
dans le prolongement de l’orientation scolaire 
rationnelle préconisée à la première période. 
Cette observation de l’élève n’est désormais plus 
réservée aux seuls professionnels de l’orientation 
(au sein des Centres P.M.S.) mais est en outre 
intégrée au sein même de l’école secondaire, en 
particulier au degré d’observation où les ensei-
gnants sont mis à contribution pour réaliser cette 
tâche. En même temps, la docimologie se cons-
truit comme la « science de l’évaluation » des 
résultats scolaires, proposant une réflexion théo-
rique et de nouveaux outils pédagogiques.   
 
Parmi les pionniers du Rénové, certains, proches 
de la mouvance de l’Éducation nouvelle, ont 
aussi défendu le développement d’attitudes coo-
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pératives chez les élèves, comme support à la 
fois intellectuel et moral à l’apprentissage.   
 
Mais l’instauration de l’enseignement secondaire 
rénové a également signifié l’émergence d’une 
nouvelle priorité pédagogique : l’épanouissement 
de l’individu. Dans cette perspective, les em-
prunts aux méthodes actives semblent porter la 
marque du courant « vitaliste » caractérisé par 
le spontanéisme et la foi dans l’énergie vitale 
innée de l’individu. De ce courant relèvent 
l’introduction de démarches dans le domaine de 
l’expression de l’individu, l’attention accordée à 
la libération des désirs et aux phénomènes de 
dynamique de groupe, l’importance donnée à la 
parole de l’élève. Ces nouvelles pratiques et ces 
nouveaux principes pédagogiques sont, quant à 
eux, susceptibles d’aller à contre-sens des valeurs 
de rationalité et de solidarité préconisées par la 
mouvance de l’Éducation nouvelle à la première 
période.   
 
Enfin, avec le Rénové, le courant du pragma-
tisme et avec lui, les valeurs de l’utile  et de 
l’efficace gagnent en légitimité.  Les pratiques 
pédagogiques liées au contexte, au vécu, à 
l’actualité, aux nouveaux médias, aux intérêts 
spécifiques des élèves, se multiplient.  Cette prio-
rité peut à son tour entrer en concurrence avec 
l’exigence d’objectivité et d’universalité au cen-
tre de la matrice pédagogique de l’école primaire 
démocratique de la première période.   
 
Dans un autre article, il nous faudrait pousser 
plus loin la comparaison entre, d’une part, le 
projet de démocratisation de l’école secondaire 
de la seconde période, celui de l’égalité des 
chances généralisée, basé sur enseignement 
décloisonné et une société valorisant la mobilité 
individuelle, et, d’autre part, le projet de démo-
cratisation de l’école primaire de la première 
période, basé sur un enseignement cloisonné et 
une société de classes sociales19. Contentons-
nous ici de souligner combien, à la seconde pé-
riode, les principes philosophiques, pédagogiques 
et sociaux, à la base du projet toujours actuel de 
l’école secondaire largement démocratisée, sem-
blent marqués par une grande hétérogénéité.  
Ainsi, en ce qui concerne les emprunts aux mé-
thodes actives, ceux-ci relèvent tour à tour du 
courant positiviste et objectiviste, du courant 
« vitaliste » et spontanéiste, du courant pragmati-
que et fonctionnel. Au contraire, la matrice pé-
dagogique de la première période se caractérise 

par un grande cohérence que nous avons reliée 
aux influences de la mouvance de l’Éducation 
nouvelle, sous sa version positiviste20.   
 
Du champ pédagogique à celui des valeurs 
symboliques 
 
A la première période, caractérisée par le déve-
loppement de l’industrialisation au tournant des 
19e et 20e siècles, les valeurs qui donnent forme à 
la matrice pédagogique de l’école démocratique 
(non seulement celle de l’école primaire pour 
tous et de la promotion des meilleurs, mais aussi 
celle de l’enseignement technique dont nous ne 
parlons pas ici) apparaissent en phase, sur le plan 
symbolique, avec ce que L Boltanski, et 
A. Chiapello (1999) ont défini, dans leur ouvrage 
Le nouvel esprit du capitalisme, comme les va-
leurs du Monde industriel et celles du Monde 
civique. Un « monde » comprend un ensemble de 
valeurs et de critères servant à justifier et à 
évaluer le bien-fondé des choix des acteurs so-
ciaux.  Le Monde industriel et le Monde civique 
s’ordonnent l’un et l’autre sur des principes 
d’objectivité et de rationalité. Cependant, la 
Raison du Monde industriel s’appuie plutôt sur la 
science et les techniques, tandis que la Raison du 
Monde civique s’appuie avant tout sur la règle et 
le droit.   
 
A la seconde période, au moment de 
l’instauration du projet de démocratisation de 
l’école secondaire et, en particulier, au moment 
de la mise sur pied du Rénové, le contexte socio-
économique, celui des années ’60, est bien diffé-
rent de celui de la première moitié du 20e siècle.  
Nous sommes à la fin des « Trente Glorieuses », 
lorsqu’émerge la critique des valeurs industrielles 
et des valeurs civiques. Ainsi, la contestation de 
mai 68 se caractérise par l’émergence de nou-
velles valeurs, s’élevant à la fois contre la raison 
technique et contre l’ordre bureaucratique21.   
 
Depuis lors, le redéploiement de 
l’industrialisation (toujours en cours aujourd’hui) 
s’est appuyé sur des valeurs appartenant à deux 
nouveaux univers symboliques de référence : les 
valeurs du Monde inspiré et celles de la Cité par 
projet.   
 
Le Monde inspiré s’ordonne sur les valeurs de la 
subjectivité, du Sujet considéré en lui-même, de 
l’expression de ses richesses propres (sa créati-
vité, son inspiration, son inconscient, etc.) et de 
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l’échange de Sujet à Sujet.  La reconnaissance de 
la valeur d’une subjectivité par d’autres subjecti-
vités conduit à l’intersubjectivité (si plusieurs 
personnes expriment la même perception subjec-
tive de la réalité, cette perception est supposée 
coïncider avec la réalité).   
 
Il nous semble pouvoir relever une parenté philo-
sophique et pédagogique entre les valeurs du 
Monde inspiré et le courant « vitaliste » des 
pédagogies actives dont nous retrouvons les tra-
ces dans les thématiques liées à l’expression et à 
l’épanouissement de la personne, chères au 
Rénové.   
 
Quant aux valeurs de la Cité par projets, 
Boltanski et Chiapello les présentent comme 
montant en force dans les discours du nouveau 
management des entreprises (à partir des an-
nées ‘80. La Cité par projet est le seul « monde » 
qui ne recèle aucune valeur intrinsèque pour se 
justifier. Dans ce « monde », un premier registre 
de valeurs correspond à la capacité des acteurs de 
se projeter vers le dehors et vers le futur, de 
s’investir en permanence dans de nouveaux pro-
jets en lien avec leur environnement concret, de 
s’adapter à des données changeantes, d’innover, 
de résoudre sans cesse de nouveaux problèmes, 
de passer fréquemment d’un projet à un autre en 
fonction des opportunités et des exigences du 
contexte. Un deuxième registre de valeurs 
caractéristique de la Cité par projet vient com-
pléter celles tournant autour de l’élaboration de 
projets et de la résolution de problèmes en lien 
avec le contexte.  Il s’agit de la capacité des ac-
teurs de tisser un maximum de relations avec 
d’autres acteurs et d’autres projets, de se mettre 
en connexion au sein d’un réseau, afin d’être 
dans la meilleure position possible pour rassem-
bler un maximum d’informations, disposer d’un 
maximum de ressources, saisir au mieux les op-
portunités, élaborer avec pertinence de nouveaux 
projets et les mettre en oeuvre efficacement.   
 
Les valeurs de la Cité par projet apparaissent en 
proximité philosophique et pédagogique avec le 
courant pragmatique. Ce dernier qui est certes 
inscrit de longue date dans les traditions des 
méthodes actives semble avoir particulièrement 
la cote aujourd’hui. « Préparer les enfants pour la 
vie par la vie », auraient dit certains pionniers des 
méthodes actives. Ce qui, aujourd’hui, apparaît 
comme remis au goût du jour dans le langage de 
la pédagogie des compétences, privilégiant 

l’acquisition de savoirs et de savoir-faire servant 
à résoudre, en équipe, des situations-problèmes 
inscrites dans un contexte concret et particulier, 
par définition occasionnel et changeant. Les 
compétences sont considérées comme efficaces 
dans la mesure où elles sont ensuite supposées 
transférables d’une situation-problème à une 
autre, d’un contexte à un autre, d’une équipe de 
travail à une autre.   
 
Cultiver le mythe d’un âge d’or de l’école 
démocratique ? 
 
Pour conclure, une interrogation.  La cohérence 
que nous avons mise en évidence dans la matrice 
pédagogique du projet de l’école démocratique 
de la première période, cette cohérence n’a plus 
cours dans les conceptions à la fois philosophi-
ques, pédagogiques et sociales servant à orienter 
les politiques scolaires actuelles.  Simultanément, 
tant les conditions de vie des jeunes que la réalité 
scolaire du début du 21e siècle sont à mille lieues 
de celles du début du 20e. Pourtant, la matrice 
pédagogique disparue, un peu à la manière d’un 
mythe, nourrit encore l’imaginaire social des 
défenseurs d’un « âge d’or » de l’école démocra-
tique. A notre avis, il est nécessaire et même 
urgent de faire un travail d’invention et 
d’élaboration symbolique pour donner corps et 
cohérence à une matrice pédagogique nouvelle, 
susceptible d’inspirer le projet de l’école démo-
cratique d’aujourd’hui et de demain.   
 
Cette nouvelle matrice pédagogique devra sans 
doute articuler de manière explicite les emprunts 
faits aux divers héritages pédagogiques.  Elle se 
déclinerait peut-être en des variantes différentes 
selon les niveaux et les filières de l’enseignement 
obligatoire actuel. Elle retiendrait et articulerait 
entre eux non seulement des éléments qui relè-
vent des trois courants des méthodes actives, 
mais aussi certains éléments repris aux pédago-
gies traditionnelles. Elle ne renoncerait pas à  
l’hétérogénéité mais s’attacherait à expliciter des 
choix et à les rapporter à des principes éthiques.   
 
Ainsi l’hétérogénéité pédagogique actuelle per-
drait son caractère « anarchique »... Et, grâce à 
cette mise en ordre, les enseignants trouveraient 
de nouvelles légitimités, susceptibles de consoli-
der les bases de leur identité professionnelle. La 
cacophonie à propos des conceptions philosophi-
ques, politiques et pédagogiques servant à la 
définition de l’enseignement aujourd’hui serait 
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une des causes principales de l’affaiblissement de 
l’image du métier de prof et, corrélativement, une 
explication de la difficulté croissante que ren-
contrent les élèves peu familiers de l’univers 
culturel de l’école, à saisir avec pertinence en 
quoi consiste exactement leur métier d’élève... 
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